L'avenir du service public d'Education Nationale

face aux projets de réforme du gouvernement

Meeting unitaire organisé avec les syndicats, les associations complémentaires et la FCPE

Intervention d'Isabelle WATTENNE (CEMEA) au nom des 8 associations.

Début octobre, toutes les associations complémentaires de l'enseignement
 public reçoivent, de la part du ministre de l'éducation nationale, 2 courriers avec Accusé Réception:

· l'un annonce un gel de la subvention liée à la Convention Pluri-annuelle d'Objectifs (CPO). Les associations ne percevront pas les 25% restant à obtenir sur l'année 2008.

· l'autre annonce un arrêt de la subvention de compensation à partir de septembre 2009. Cette subvention permettait
 le financement de postes d'enseignants détachés auprès de ces associations. Souvenons nous qu'au passage des MAD en détachés le gouvernement et les députés de la majorité présidentielle s'étaient presqu'offusqué que l'on doute de leur bonne "foi" quand ils nous promettaient la sub à l'euro prêt!!!

Les points communs de ces associations, au nombre de 8, sont les suivants:

· Elles sont reconnues complémentaires de l'enseignement public. Ce fut une reconnaissance officielle 
de l'Etat pour ces associations sous le ministère de Savary. Cela voulait dire « on a besoin de vous pour pouvoir proposer aux citoyens un service public d'éducation de qualité, pour tous et sur l'ensemble des temps scolaires (pris en charge par les enseignants), la vie scolaire et ses acteurs non-enseignants (Foyer socio-éducatif, formation des délégués élèves, aide-éducateurs...) mais aussi tous les espaces éducatifs qui l'entourent et où ce qui est proposé aux enfants et aux jeunes concourent à leur développement de citoyen (de la classe de découverte aux séjours de vacances mais aussi l'encadrement des temps post et péri scolaires, les centres de loisirs, l'accompagnement scolaire....) 
. Je trouve important de souligner que ce ne sont pas les associations qui se sont décrêtées complémentaires.

· Leurs projets ont d'abord été soutenus par le biais de Mis à disposition de personnels et de subventions de fonctionnement. Insidieusement et au service d'une meilleure instrumentalisation les Subventions au projet associatif, dite de fonctionnement, se sont transformés en subventions au projet d'actions pour devenir des Conventions Pluri-annuelles d'Objectifs (CPO). Cette dernière engage les associations sur des actions « dans et autour de l'école ». Elle engage le ministère à verser une subvention pour permettre de mettre en place ces actions.

· L'ensemble des associations ont subies différentes attaques antérieures. Il y a eu une première attaque des Mises à Disposition en 1986 par René Monory. Depuis cette époque, les associations complémentaires accueillaient les deux statuts MAD payés directement par le ministère et détachés payés par les associations même.

Par la suite, en 1997, François BAYROU interroge le financement. Il tente, en vain, de diviser les différents mouvements en proposant un financement proportionnel à une présence dans l'école même, dévalorisant ainsi les actions complémentaires autour de l'école.

En 2006, Gilles de Robien opère la transformation des postes de Mis à Disposition en une envoloppe permettant selon ses dire de financer poste à poste les anciens Mises à disposition. On voit ce que cela donne aujourd'hui.

· Pour résumer, ces associations possèdent donc, à ce jour,
 des enseignants détachés pour que celles-ci puissent mener leurs actions.

Les 8 associations sont les suivantes:

· La Jeunesse au Plein Air (JPA)

· L'Office Central de la Coopération à l'Ecole (OCCE)

· Les Eclaireurs et Eclaireuses De France (EEDF)

· Les Francas

· Les Fédérations des Oeuvres Educatives et de Vacances de l'Education Nationale (FOEVEN)

· Les Centres d'Entraînement aux Méthodes d'Education Active (CEMEA)

· Les Pupilles de l'Ecole Publique

· La ligue de l'enseignement

Au travers de ces attaques, on peut facilement imaginer que l'argument « on a besoin des enseignants dans des classes » n'est qu'une façade qui cache les vraies raisons:

· le gouvernement a besoin d'argent (pour son train de vie, pour aider les banques... pas pour l'éducation)

· une volonté d'attaquer des mouvements qui ont comme point commun la souhait de mettre en place des espaces éducatifs collectifs où l'enfant apprend à être un citoyen acteur du monde,

une volonté d'attaquer des associations qui, militant pour la culture par tous et pour tous, permettrait à ce citoyen "critique" de se méfier des médias à la botte du gouvernement et limiteraient ainsi son action de "lavage de cerveau"....,

une volonté d'attaquer des associations qui, en accompagnant les enfants et les jeunes dans un vivre ensemble respectant les différences freineraient le développement de la peur de l'autre que ce gouvernement façonne pour justifier sa politique d'immigration, sa politique sécuritaire .....
.

Et il y en a sûrement d'autres.

Ces attaques sont très cohérentes avec la politique clairement à droite menée actuellement, très cohérentes avec le projet de société souhaité et a fortiori du projet de l'école de ce gouvernement.

Afin de mieux comprendre la portée de ces attaques, de mieux imaginer ce que veut le gouvernement de l'école, imaginons que nous soyons dans un monde où ces associations n'existent pas.

Qui mèneraient ce pour quoi nous existons? Les actions post et périscolaires ont toujours lieu d'être, les enfants auront toujours besoin de ces encadrements.

Cela ne veut pas dire que nous allons tous et toutes mourir mais parmi toutes les attaques que nous avons essuyées, elle est de celle qui nous fragilise le plus.

· Que serait la réflexion pédagogique
 autour de la coopération dans l'école et la classe?

Dans ce que propose l'OOCE, l'enfant est au centre du projet et le citoyen à venir est l'objet d'une construction. C'est ainsi qu'est mis en place dans la classe, avec les enfants, des projets autour de classes de découverte.

L'OCCE ne pourrait plus accompagner les enseignants dans cette réflexion que l'on peut avoir dans la gestion de groupes.

· Que serait l'accompagnement des jeunes dans la vie scolaire de par la mise en place des formations de délégués d'élèves?

C'est ce que propose les CEMEA et les FOEVEN.

On imagine que les élèves qui sont amenés à prendre des responsabilités dans un établissement scolaire ne puissent plus incarner les fonctions de représentations, de positionnement, de défense de ses pairs. Mais est-ce utile dans le projet de l'école de Monsieur DARCOS?

· Que seront les dispositifs comme les ateliers-relais?

Ces dispositifs permettent de prendre à charge la difficulté de l'élève quand l'école ne peut plus le faire. C'est ce que propose les Francas, la Ligue de l'Enseignement, les PEP et les CEMEA.

Que va faire l'Education Nationale pour prendre en charge la difficulté scolaire?

Est-ce que l'individualisation des difficultés et des élèves est une solution alors qu'un collectif de pair peut aider certains enfants dans la prise en charge de leurs difficultés?

· Que seront les lieux d'accueil de classes de découverte dont on sait l'importance d'un projet de départ dans la vie de la classe, la motivation dans l'apprentissage et la pertinence de la démarche de projet dans la compréhension du sens des apprentissages pour l'élève?

C'est ce que propose les PEP et la Ligue de l'enseignement.

Le secteur marchand va-t-il en profiter pour se développer au détriment des valeurs émancipatrices et de la pédagogie?

· Que seront les valeurs de solidarité qui transparaissent dans les actions mises en place par la JPA:les petites vignettes que les enfants vendent pour permettre à d'autres enfants, qui n'ont pas les possibilités, de pouvoir bénéficier de vacances en dehors de son millieu et avec d'autres. 

Peut-on demander au secteur marchand d'avoir ce genre de préoccupation?

· Que seront les dispositifs d'accueils collectifs de mineurs (les colos et les centres de loisirs); lieux repérés comme des espaces éducatifs collectifs où l'enfant apprend à respecter l'environnement en le découvrant, apprend à être autonome dans la gestion de sa vie quotidienne et dans ses choix d'activités. Il apprend à vivre avec d'autres. C'est ce que propose les PEP, les Francas, La ligue de l'Enseignement, les FOEVEN, les Eclaireurs.

Des lieux d'accueil existeront pour répondre à la demande mais où la qualité pédagogique et éducative ne sera pas la priorité. Cela existe déjà mais à terme, on peut imaginer qu'il n'y aura pas d'autres projets alternatifs autour de l'accueil collectifs de mineurs.

· Que serait la formation des personnels éducatifs?

Les Francas et les CEMEA forment des animateurs et des directeurs mettant en place des espaces-temps où les enfants peuvent se prendre en charge, vivre avec d'autres et apprendre à être autonomes.

Là aussi, on peut imaginer que, découlant de la privatisation des accueils collectifs de mineurs cité précedemment, il ne soit plus nécessaire de former des personnels sensibles à une certaine pédagogie de l'activité et une autonomie de l'enfant.

Rappellons tout de même un des principal point commun de l'ensemble des 8 mouvements, c'est le bénévolat (ou militantisme). C'est ce qui fait que dans un axe purement financier, les propositions des mouvements sont moins onéreuses que n'importe quelle boîte qui proposera des services analogues. Ce surcoût va forcément se répercuter quelque part.

· sur les collectivités territoriales? En ont-elles la possibilité? Au vu du désengagement de l'état?

· sur les famille? on va arriver à un service d'éducation à 2 vitesses. Les familles qui pourront se permettre de mettre leurs enfants en garderie, en colos et celles qui ne pourront pas. On ne fera qu'accentuer les inégalités ce qui, pour un service public d'éducation, est inconcevable.

Nous ne pouvons rester sans réagir et ce n'est pas qu'une question de survie des mouvements mais bien le délitement d'un service public.

Au regard de l'organisation de certains des mouvements en fédérations et de nos implications dans différents collectifs. On peut craindre à terme que cela touche le tissu associatif plus globalement faisant ainsi disparaître le lien social que les associations permettent sur des territoires urbains mais aussi ruraux. Souhaitons-nous un monde où l'on ne pourrait pas se retrouver autour d'une pratiques d'activités physiques, culturelles, touchant toute les générations de population?

Nous pouvons craindre, à terme, une disparition des enseignants détachés des mutuelles et syndicats et c'est aussi pour cela que nous tenons à nous battre auprès d'eux.

C'est tout naturellement que nous nous insurgeons contre:

· la suppression des RASED qui permettaient pour les enfants en difficulté une prise en charge adaptée et un type de travail en équipe nécessaire pour pouvoir prendre en charge des enfants dont le système scolaire classique ne permet pas.

· la formation des enseignants à un niveau master qui produira des enseignants experts dans des contenus disciplinaires mais confrontés à des difficultés dans la prise en charge d'un groupe.

· la futur disparition de l'école maternelle qui est pour nous un lieu de contruction primordial.

· une éducation confiée à des entreprises du secteur privée dont le seul et unique but et de s'enrichir au profit d'un service qui se doit d'être pour tout le monde. On est déjà bien là-dedans quand on voit le développement des officines de soutient scolaire. Qui va faire tout ce que les associations faisaient? 

On ne peut que s'inquiéter de l'appel d'offre émanant du ministère de l'Education Nationale. Il vise à lui fournir une veille de l'opinion dans le domaine de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la recherche. L'idée est explicitement de repérer les leaders d'opinion, les lanceurs d'alerte et analyser leur potentiel d'influence et leur capacité à se constituer en réseau. Il se passe beaucoup de choses sur Internet. Voudrait-on mettre à mal la liberté d'expression notamment sur le sujet de l'éducation? Quand même pas

Pour les mouvements, il est difficile de supporter le mensonge.

Rappellons que Monsieur le Président a apporté un total soutient aux organismes d'éducation populaire qui proposent des accueils collectifs de mineurs lors de sa venue dans un centre de vacances de la ligue de l'enseignement en juillet dernier.

Rappellons que le ministère a affirmé, lors d'une interpellation à l'assemblée nationale, que les associations complémentaires se verraient augmenter leurs subvention de 50%.

Rappellons qu'à ce jour, il a refusé toutes les demandes d'entrevues que nous avons faites.

Nous n'allons pas en rester là!!!

Nous sommes organisés à un niveau national, régional et au niveau des départements et c'est ainsi que des voeux ont été émis par des instances comme le CESR (Conseil Economique et Social Régional) et le Conseil Général du Puy de Dôme. Des voeux ont été émis dans certains parties politiques.

D'autres actions et demandes de rendez-vous sont en cours.

Nous invitons également à la manisfestation du 20 novembre et à la journée du 29 novembre place Delille à Clermont Ferrand.
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�qui accompagnerait, animerait la réflexion ....ne sous entendons pas que les enseignants eux mêmes ou leurs formateurs sont ignares totalement pour cette réflexion)





Meeting unitaire du 18 novembre – Isabelle WATTENNE


